
■ �EXAMEN CYTOBACTÉRIOLOGIQUE DES 
SÉCRÉTIONS BRONCHO-PULMONAIRES G6
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�1• Indications 

■ �Pneumopathies communautaires et broncho-pneumopathies chroniques 
obstructives (BPCO) :

L’examen cytobactériologique des crachats n’est pas recommandé en 
première intention en raison de son manque de sensibilité et de spécificité 
pour l’identification du micro-organisme en cause. Il peut être cependant 
effectué en 2e intention. 

■ �Recherche de bactéries particulières : Mycobactéries tuberculeuses et non 
tuberculeuses

�2• PRÉLÈVEMENT

Le prélèvement doit être le moins contaminé possible par l’abondante flore 
oropharyngée. 

Le mieux serait d’obtenir des prélèvements distaux protégés par fibroscopie  
± LBA (lavage bronchoalvéolaire).

Expectoration 

Préalable à l’obtention d’une expectoration : 
Le matin au réveil après rinçage bucco-dentaire à l’eau du robinet, recueil de 
l’expectoration au cours d’un effort de toux.

Recherche de Mycobactéries tuberculeuses et non tuberculeuses :
Recueil de l’expectoration le matin au réveil pendant 3 jours consécutifs. 

3• Conditions de transport 

L’acheminement doit être effectué le plus rapidement possible au laboratoire 
afin d’éviter la prolifération des bactéries commensales et la mort des bactéries 
pathogènes fragiles.



4• Interprétation

■ �Principales espèces bactériennes en cause :

Pneumopathies d’origine communautaire: 
S. pneumoniae, H. influenzae, S. aureus, M. catarrhalis, K. pneumoniae

Exacerbations aiguës de bronchite chronique :
S. pneumoniae, H. influenzae, S. aureus, M. catarrhalis, K. pneumoniae,  
Autres bactéries à Gram négatif, P. aeruginosa.

■ �L’interprétation prend en compte la qualité du prélèvement, l’examen 
microscopique et les seuils significatifs suivants (hors mucoviscidose) :

Les bactéries considérées comme pathogènes et dont le nombre est  
≥ 107 UFC/ml (UFC : unité formant colonie) seront identifiées. 
Dans le cas de S. pneumoniae : si l’examen microscopique montre la présence de 
nombreux diplocoques G+ encapsulés, les colonies suspectes seront identifiées, 
même si la numération est < 107 UFC/ml. De même dans le cas d’une autre 
espèce vue en grande quantité à l’examen microscopique.

L’antibiogramme sera réalisé pour les espèces considérées comme 
pathogènes si la numération est ≥ 107 UFC/ml.


